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VUES PHOTOGRAPHIQUES HORS TEXTE. 
Le nouveau port de pêche d'Ostende. 

Planches IX, X, XI. 

MÉMOIRES 
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PORT DE PÊCHE D'OSTENDE 

Ph. GOOSSENS, 
Ingénieur principal 

des Ponts et Chaussées 

PAR 

E. VERSCHOORE, 
Ingénieur en chef Directeur 
du service spécial de la Côte 

I'LANC.HES IX' X, XI. 

RÉ'l'ROAC'l1ES. 
(Fig. texte 1.) 

IJes insta.Ua.tions. de pêche d'Os,tende, établies il y a plus de 
cinquante ans, sur la rive Onest du chenal du pmt, fm·ent con
çues uniquement pour les chaloupes à voiJ'e. 

Elles comprenaient un bassin d'échouage de B77 m. sur Dl m. 
-moyenne, de 3 Ha. 43 de superficie, - pourvu de murs de quai en 
maçonner.ie, d'un développement de 887 m. Son plafond, prind
tivement prévu à (- 1,00), est actuellement dragué à (- 1,50). 

Dans les desériptions qui suivent, les1 cotes de niveau sont repé
rées au plan de comparaison des ponts et chaussées, dit zéro 
d'Ostende. Ce plan correspond au niveau moyen de marées bllsse:-; 
de vives eaux ordinaires dans ce port, et passe à 1 m. 48 a.u -
dessus du lmsc de l'écluse des bassins. de commerce. 

Seules, les challoupes à moteur de faible tirant d'eau peuvent 
faire usage du ba.ssin d'échouage. 
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Fig. l_ - Plan d'ensemble. 
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Depuis la réalisation en 1910 des extensions du port de com
merce (1), les chalutiers à vapeur accostent à l'ancien quai des 
bateaux à vapeur, d'une longueur de 320 m., ou bien traversent 
l'écluse des bassins de commerce. 

Devant l'ancien quai des ba,teaux à vapeur, on drague réguliè
rement à la profondeur (- 5,00), dès1 que le plafond atteint le 
niveau (- 4,00). Les challutiers y restent donc à flot par tout ' 
état de la marée. 

Les chalutiers qui traversent l'écluse déba:rquent leur poisson,. 
et se ravitaillent en ea.u douce, en glace et en combusitible, au 
bassin Brandaris et au premier bassin de commerce. Le deuxième 
bassin de commerce est destiné aux yachts et aux chailoupes en 
chômage; le troisième ba,s-sin, déjà pa,rtiellememt comblé, ne 
sert plus qu'a.ux réparations à flot. 

Le busc de !l'écluse des bassins de commerce se trouvant à, la 
cote (- 1,48), le passage des cha.lutiers à vapeur, et même des 
chaloupes à moteur, est impossible à marée ba.sse. 

Le bassin Brandaris et le 1premier ba.s:sfo de commerce jouant 
le rôle de basisin à flot du port de pêche .actuel, ont leur flottaison 
à ( + 4,05), leur plafond à un niveau qui va,rie de (- 1,40) ~ à 
(- 1,80) et une superficie d'eau de 3 ffa. 3. Leur développement 
de quai est de 713 m. 

Leur mouillage n'est pas toujours. de 4,00 + 1,60 = 5 m. 60 
environ. Le niveau moyen des marées hautes, de mortes, eaux 
ordina.ires étant de ( + 3,68), et compte tenu des pertes d'ea.u 
a,ux vannes et portes d'éclluse, le niveau peut atteindre ( + 3,50) 
même sans éclusage. 

Entre le bassin d'échouage, l'ancien quai des bateaux à vapeur 
.et l'écluse du bassin de commerce, se trouve la Minque à poisson, 
de forme annulaire, avec magasins, au rez-de-chaussée, bureaux 
à l'étage et hangar circulaire pour la, criée. Une rampe de char
gement, accol~e au bâtiment, est desseœvie par des voies ferrées. 

Le ra.il occupe le terre1-plein du quai des pêcheurs et de l'ancien 
quai des bateaux à vapeur, longe fü, lVlinque, traverse le chemin 
d'accès à la gare du Quai, longe le ,premier bassin de commerce, 

€1) Vo.fr Jbinnfes des Trava11,x Publùs, tome XVI, p . 106. 

·----~j 
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trave:rse encore le chemin d'accès· à Ja, gare d'Ostende-Ville et 
rejoint la ga,re aux marchandises d'Ostende-Ville. 

L'ensemble ne s'adapte plus: aux ex.igences modernes. · Le bas
sin d'échouage est trop peu profond, la, Minque est exiguë et 
éloignée de ses quais de déchargement, l'éclluse est étriquée et 
sans moyens d'éclusage rapide, les quais sont dépourvus de han
gars et de magasins, l'outillage en vue de la, manutention du 
poisson et du combustjble es·t quasi iuexista.nt. 

Enfin, l'ancien port de pêche ne comportait qu'un banc de 
carénage, éta,bli sur l'autre rive du cbena.I. 

Au oours de la délibération du 2 octobre 1906, le Colilège éche
vina.1 d'Ostende décida. d'instituer une commission chargée 
d'examiner quelles: sont les installations à créer dans l'intérêt 
de l'industrie de la pêche aü port d'Ostende. 

Du ra;pport aux bourgmes.tre et échevins du 19 juillet 1907 
de cette commission, nous extrayons1 les conclusions suivantes: 

l 
0 

n est nécessaire d 'aména.ger des terrafos spécialement a.ffec
tés à l'éta,blissement d'industries de la pêche ou connexes, telles 
que glaceries, corderies, chantiers de constructions., satuisse
ries, fumeries, fahriques. cl'eng1·ais, etc ... ; 

2'' Il faut un ba.ssin à, flot destiné aux chalutiers à va.peur, et 
un bassin à marée destiné aux cha.Ioupes à voile (devenues depuis 
chaloupes à moteur), auxquelles .il convient de maintenir des 
facilités d'entrée et de sortie du port; 

3° La seulle proposition complète comporte' Ja, création cl"lm 
nouveau port de pêche, à l'Est du chenal d'entrée du port, sur 
les terrains qui deviendraient disponibles. si le bassin de chasse 
Léopold pouvait être dés:a.ffecté, e1t au besoin sur d'autres ter
rains à :y annexer. 

La-figure 2 ci-a.près traduit, sur la situa,tion qui exista.it alors, 
la proposition de la commission communa.Je de 1906, modifiée 
ultérieurement eu éga.rd au développement du bassin de la Ma
rine et aux expropriations de terrains à l'Est. 

Des négocia.tions avec l'Etat s'en suivirent et donnèrent liieu 
fina,lement à la convention-loi du 5-12 août 1912, conclue entre 
l'Etat et la Ville d'Os1tende en vue de l'exécution de grands tr .. 1-
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Fig. 2. - Configuration de la rive droite en 1919. 
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vaux publics en cette ville, mais dont l'exécution fut arrêtée par 
la guerre. 

Le 11 août 1919 Ire Gouvernement institue une commission 
chargée d·'examiner les modif.ications qu'il y aurait lieu d'ap
porter au dispositif de la convention-loi de 1912. 

Cette commission siégea pendant toute la durée des travaux 
de construction du nouveau port de pêche, !lesquels éta.ient dé
crétés dès le lilr mars 1922. 

D'après le projet d'avenant-convention du 16 janvier 1930, 
document qui condense les travaux de la commission, l'Etat 
aura.it, entre autres, l'obligation de réaHser, sur Jia rive Est 
(droite) du chenal, des insfallations pour la pêche ma,ritime, 
comprenant, notamment, un bassin d'échouage (à ma:~ée), un 
chenal d'accès, un ba,sin à flot commandé pa,r une écluse à, s.as, 
deux slipways pour le carénage des chalutiers et une minque 
plaeée sur le terre-plein compris entre les deux bassins. L'en
semble étant relié au réS'eau du chemin de fer de l'Etat (fig. 
texte 1). L'acha.t de terraiins1 destinés à l'insta1la,tion des indus
tries dépendant de la pêche font également partie de ces obliga
tions. 

Après achèvement des travaux, tous les ouvrages, à l'excep
tion des terrafos industriels, du bassin à marée, du chenal d'ac
cès et des voies ferrées, seront remis à Jia, ville d'Ostende, qui en 
assumera, l'enti~etien et l'exploitation. 

Elle aura à s-t•J charge tous les frais d'outillage des deux ba,s
sins et des quais, et elle 'Percevra à son profit exclusif les taxes 
à provenir de l'utilisation de l'outiU:age et de l'usage des bassins 
et des slipways, les voies ferrées exceptées. Ces ta.xes devront 
être approuvées par le Gouvernement. 

Les terrains a,ppartenant à l'Etat sur la rive Est du chenal 
seront a,ffectés, à concurrence de six hecta,res environ, à la con
struction d'une cité des pêcheurs, dans les conditionSi que l'Etat 
déterminera. 

La, vHle d'Ostende réalis~era un programme de travaux com
prena,nt notamment li'appropriation du premier ba.ssin de com
merce en annexe du bassin pour yachts à créer par elle, 
le comblement éventuel des dèuxième et troisième ba.s1sins de 
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commerce, que l'Etat rétrocède à, la, Ville, en vue de la création 
d'un nouveau quartier, l'outillage du port de ;pêche et J!a, con
struction de chantiers na.va,ls, qui seront établis derrière le bas
sin à, flot, ainsi que la construction d'un institut d'études- mari
times à édifier sur l'ancienne écluse Léopold. 

Sur l'emplacement de l'a.ncienne minque à désaffecter et de 
la crique des pêcheurs, que l'Etat cède à lia, Ville, celle-ci . con
struira un bassin pour yachts, commandé par une écluse, et en 
communica,tion a,vec le premier ba,ssin de commerce au moyen 
d'une passe surmontée d'un pont à double voie. 

Il a été décidé en outre de désaffecter Ja, gare d'Ostende-Ville, 
avec s.es dépendances, et de concentrer tous1 ses1 servkes dans la 
ga,re d'Ostende-Quai agrandie et da.1ns la, gare d'Ostende-Mari

time. 
Indépendamment de ces travaux, qui intéres,sent les ports de 

pêche nouveau et a,ncien, le projet d'avenant-convention envisage 
la création d'un port franc industriel sur l'empliacement du bas· 
sin de chasse désaffecté et sur d'autres teTrains1 à a.cquéri'r par 

elle. 

DESCHIPrrroN DES NOUVBLLÊS INSTALLATIONS. 

CHAPITRE I. - Bassin à flot. 

(Pl. IX, fig. 1, 2, 3.) 

Le ba.s·sin à Hot est destiné a.ux bateaux de pêche que leur 
grand tirant d'eau exclut du bassin à ma.rée, c'est-à-cUre1 aux 
chalutiers à vapeur et aux grosses chaloupes1 à moteur. 

La commissfon qui a été chargée d'examiner un projet d'ave· 
na.nt à la, convention du 5-12 a,oût 1912 a, proposé de ne donner 
actuellement au basin à flot que lia longueur néces.sa.ire pour 
s.a,tisfaire aux ·besoins du moment et à ceux nécessités pa.r l'ac
croissement probable de l'industrie de la pêche pendant une pé
rii0de de quinze ans. 

La plus grande longueur entre crêtes: est 424 m. 80, sa longueur 
utile à partir de l'écluse 336 m. 40, la partie Nord du bassin à 
flot devant être considérée comme le ba,ssin d'évollution des sli'p
ways. 
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Depuis l'axe de l'écluse, la longueur pratique est doue de 
350 m. envü-on. La largeur entre quais est de 125 m. 

La superficie totale est de 5 Ha. 1. La smface utile à pa,rtir 
de l'axe de l'écluse de 4 Ha. 3. 

Le plafond se trouve à la, cote (- 4,00), le pllan de flottaison 
est à ( + 4,00), la, profondeur d'eau est donc de 8 m. OO. 

Les rives Ouest et Est du bassin sont bordées de murs de quai 
en héton m'mé du type à fonda,tion haute sur pieux, à plate
forme à nervures (pl. IX, fig. 3). 

Une première paroi de pieux-palplanches, à rainures de section 
circufafre dans les joints et remplies de béton fin ap:rès battarre 
f .. b ' orme pa,rement de mur. Une deuxième paroi en pieux-palplan-
ches, égaiement à joints, remplis de béton, forme pa,rafouill'e de 
sécurité à l'arrière de la plate-forme. 

La plate-forme ~·i:;t s:outenue intermédiairement par des pieux 
de. support; des- pieux inclinés, ancrés à, l'arrière de la. plaü~
forme, s'opposent à Ja, pom;sée, des: terres. 

Les rangées de pieux sont distantes de 2 m. 50, les fermes: de 
1 m. OO. 

Au-dessus de la plate-forme, qui est une daIJle à nervures ara-
sée à la cote t' + 3 50). se t1'0 f , . · \ , , · · uve un muret ormant pa.rement 
supeneur du mur. 

Les deux murs de quai Est et Oues1t ont été prolongés de 
21 m. 20 ,a.u delà de la, crête du perré au fond Sud du bassin 
~f~n que. ce pené, avec le ma.ssif de terres qui le soutient, puiss~ 
fa:re of~1ce de batardeau, à l'abri duquel les mursi de quai pour
ra1e~t etre allongés en vue d'un agrandissement éventuel du 
hassm 

Dans le ~mt d}utHiser ra,tionnellement les murs de quai, les 
bateaux doivent être placés danl" une position telle, pa,i' rappül't 
a,u mur, que leur encombrement soit réduit au minimum tout 

. t ' 
en mam enant la facilité et la rapidité de chargement et de dé-
chargement. 

Pour obtenir ce résultat, les bafoaux présentent leur étrave 
a,u qua,i, en faisant un angle d'environ 60° a,vec le parement. 

Placés côte à côte, a.v.ec un faible jeu, une partie de leur flianc 
près du mur, ils se prêtent encore bien aux ma.nutentions. 
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Un chalutier de 45 m. de longueur, de 8 m. de largeur, occupe 
ainsi un emplacement de 10 m. parallèlement au quai, de 39 m. 
perpendiculaiiremeut. 

Les bateaux rangés aux deux quais du bassin donnant lieu ù 

un encombrement de 78 m., il reste pour les mauœuvres un espace 
libre de 125 - î8 = 47 m. de Jia,rgeur entre les1 rangées. 

C'est cette considéraüon qui a. servi de base à la détermination 
de Ja largeur entre qua-is du ba,ssin. 

ÜHAPITRE II. - Ecluse. 

(Pl. X, fig. 4.) 

Destinée à permettre la, traversée en tout état de la ma.rée, 
l'écluse donnant accès au ba,ssin ù flot est munie de deux portes 
d'ebbfl et de deux portes de flot. La porte de flot aval a, encore 
un auüe rôle à rempl.ir, cellui d'empêcher l'invasion des, rnarées
tempètes dans le ba,ssin. 

A cet effet, les vantaux sont pom·vuS' de bO'rda.ges arasés à la 
cote (î,lG), et des pmtes va,lets indépendantes servent à leur 
calage e.n cas de forte houle. 

La, longueur utile du sa.s est de 90 m. 95; l:a largeur entre: ba
joyers, prén1e à 16 m. OO, est réduite à 15 m. 50, par suite d'un 
ra,pprocllement accidentel des murs lors de la, construction. 
L'écluS'e permettrait de contenir à lia, rigueur quatre grands cha
lutiers, ma,is on estime qu'il serait exceptionnel . de les voir se 
présente.r en même temps. 

Les têtes de l'écluse et les murs des bajoyers sont fondés sur 
pilots eu bois; les buscs se trouvent à la, cote (- 4,50), soit 
0 m. 50 plus bas que le plafond du ba,ssin à flot, le radier des 
têtes se termine à, lia cote (-- 5,00). 

Par crainte de sous-pressions dans un sol poreux et mouvant, 
le radier du sas f.ut pourvu d'un revêtement filtrant formé de 
l.its de fascinages fixés par des lignes de tunes sur piquets, et 
d'un balilasfage de moellons :réguliers. 

Ce radier a, été établi à la cote (- 5,40). En vue d'anête1· le 
rapprorhement deSI l>ajoyers qui s'éta,it manifesté au cours du 
remhlai du terre-plein, un second radier a été construit au-
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dessus du premier, constitué pa·r une couche de béton de 0 m. 40 
d'épaisseur et des poutres transversales en béton armée de 
1,00 x 0,40 de section, distantes de 3 m. OO entre elles. 

Cette consolidaûon s'est cependant révélée insuffisante·. De 
nouveaux mouvements dans les maçonneries ont amené les ser
vices, à proposer de débla.yer le terre-plein à l'anière des murs 
bajoyers, de manière à les délester d'abord et à étudier ensuite 
les moyens de les sta.bilis:er. Il est afors a,pp.aru que les tasse
ments s'étafont produits da,ns tous l!es sens, provoquant le cre
vassement des maçonneries. Celles-ci éta.ient déjà fortement atta
quées par Fea.u de mer, au point qu'il ne sera pa,s1 pos,sible d'y 
remédier par une oonsolidation quelconque. Aussi, a-t-il été 
décidé que l'on construirait une seconde écluse, des mêmes di
mensions, à côté de celle existante, mais. avec radier résistant 
faisant corps a,vec les bajoyers. 

Les portes primitivement prévues en bois de chêne, ma,ss1ives, 
ont été exécutées en greenheart, à résistance mécanique plus 
forte, et ce afin de les garantir· contre le ta,rnt. 

Les murs de ba,joyer et les massifs de tête sont traversés daills 
toute leur longueur par un aqueduc lairron de 3 m2 de section, 
muni de vannes plates aux extrémités des têtes aval et amont et 
de vannes cylindriques Moraillon placées, ceiles-ci, dans les mas
sifs d'amont et d'aval. La. vidange et le remplissage du sa,s, s'opè
rent pa,r 3 pertuis, eu communication avec le larron, établis à 
la. La.se de chacun des bajoyers. 

En outre, les portes sont munieS' chacune de quat,re ventelJes 
de 0,5G m2 d'ouverture chacune. 

La, vida,nge du sas a,u moyen de lainons dure une douzaine de 
minutes pour une chute de 3 m. 50 environ; tandis que l'ouve:r
ture des veutelles de portes permet de faire cette opération à peu 
près da.ns le même temps. Cette circonstance met en lumière le 
faible avantage que présente.nt les la.rrons au point de vue de 
la rapidité de manœuvre; ceux-ci ont de pllus contre eux le grave 
inconvénient de déforcer les bajoyers et de provoquer, dès le 
moindre mouvement des murs, si des fissures se produisent, des 
entraînements de sable, qui peuvent devenir fatals pour la sta·
bilité de l'ouvrage. 
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A sa partie amont, le .radier du s.a.s est traversé par un tunnel 
destiné à recevoir les câbles électriques, pour la manœuvre élec
trique de l'éclius.e, pour l'alimentation des transformateurs des 
sliipw.a,ys et l'éclairage du feu de l'estacade Est du port. 

Un câble en boucle reliera, la sous-station de la ville, située 
sur les ter:rains industriels, la sous-station de la Minque et le 
poste tra,nsformateur de slipways. Grâce à cette interconnexion, 
les instailations électriques des ateliers de la, Mal'ine, de la 

:~finque, de l'écluse, des sHpways, du pha.re et de1s terrains in
dustriels continueront à être a,I:imentés, en cas d'accident à une 
branche de la. boucle. 

Enfin, un double pont basculant, à simple voie, est p:révu sur 
lai tête aval, entre la. porte de flot et la porte d'ebbe. Il doit assu· 
rer la communic.aüon entre la Minque et les: abords du has'Sin 
à marée et du banc de caii·énage, d iune part, avec les atelti.ers 
aux slipways et les usines et magasins aux terrains industriels, 
d'a,utre part, aussi wrec La pa;rtie Ouest de la villie au caS' où un 
pont transbordeur viendrait à être construit sur le chenal d'accès 
au port. 

CHAPITRE III. - 1 nstallations pour la réparation 

des bateaux de pêche. 

Ca.les de halage ou/ slipway (pli. X, fig. 5). 

Le ba.ssiin à flot estterminé à son extrémité Nord par un radier 
en ma,çonnerie incliné à 8 % , destiné à porter une batterie de 
quatre cales de ·halage. Deux de ces cales ont été construites; 
elles sont à berc.ea.u roulant, longitudina,les pour ba,teaux res 
pectivement de 500 tonnesi et de 1000 tonnes. · 

La description i:;i0mmaiire et e:ertatnes dimensions de la cale 
de 1000 tonnes sont données ci-dessous. Les dispositions géné
rales et lies manœuvres; de la, cale de 500 tonnes: sont les mêmes 
que pour ceile de 1000 tonnes., les dimensions sont nécessaire
ment pl us petites. 

Deux forts longerons; distants de 3 m. 70 entre axes, forment 
la voie de r~ulement du berceau. Ils s:ont en béton armé jusqu'à 
la cote ( + 1,00), cote à laquelle les eaux du ba,ssin ·purent être 
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maintenues lors de la. construction, et en greenhea.rt en dessous. 
Aux longerons ,en béton armé ou en greenheart correspondent 

des pieux de support eu béton a.i·mé ou en greenheart. 
Le battage des :pieux de greenheart a. été fait sur ponton; l'af

fûtage des tenons, la. pose et la. fixation des longerons ont eté 
exécutés sous eau par scaphandrier. 

Sur les ~ong€l·ons est fixé un large: plat épais en acier. C'est 
le chemin de roulement du berceau, son inclina.ison est de 8 % , 
sa longueur est de 162 m. mesm·ée horizontalement. 

Le bercea.u se meut sur fü, voie ainsi constituée par de mul
tiples petits .rouleaux en ader manganésé coulé et tourné, assern
bés pa.r des ch;issis en chêne, d'une longueur approxima.tirn de 
4- m. 50. 

Les patins du berceau sont formés par les mêmes ra.ils plats 
qu'aux longerons. 

Le chariot est en acier, a,yec 29 tins axiaux en chêne de hau
teur va.riable. Cette lrn.nteur est de 0 m. 50 à l'a.vaut et ù1 l'ar
rière, et de 1 m. OO au milieu. 

Cette disposition commandée par la forme en trois éléments, 
d'inclinaison différnnte, du planche1· du berceau exhausse l'a.r
rière du navire pa.r rapport à 1'.inclinafaon de la. voie de roule
ment et permet de raccourcir quelque peu ce.Ue-ci. 

Neuf tins coulissent en outre de chaque côté du chariot. Ces 
tins coulissants sont manœuvrés par des· cha.înes galvanisées 
comma,ndées pa,r des üeuils à manivelles placés sur les pylônes 
du chariot. Ils servent au calage du bateau, a.près le centrage 
de son étra.ve et son pla.cement sur la. liigne d'a.ttinage. 

Les pylônes sont reliés à leur pa.rtie supérieure par une pas
serelle, établie d'un côté et d. autre du berceau, qui émerge même 
quand le berceau est au lms de sa course, et où se font les opé· 
mtions de centrage, d'amarrage et de nrn.nœuvre des tins coul.is
sants. 

Les berceaux sont munis d'un plancher sur toute leur longueur 
et sur une largeur de 12 m. 90. Ce plancher, paralllèle à la. voie 
de roulement à sa. pa.rtie a,va.nt, se redresse en deux fois vers 
l'a.rrière, comme il est déjà dit, de manière que le dernier élé
ment de plancher émerge presque d'un coup hors de l'eau. 
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Le berceau est manœuvré .par des chaînes, deux chaînes de 
halage et deux chaîne~ de retour pouT le grand s.lipwa.y, . de 
ma.nière à former deux cha.înes: sans fin. 

Le petit slipway ne compte. qu'une chaîne de halage et une 
cha.îlie de retour, formant chaüie sans fin. 

Les cha,înes de ha.Iage sont d'un type s;péeîa.l en rnailllons larges 
sans S'Oudure transversale, en acier rnanganésé coulé! Ces chaînes 
donbles: sont commandées d1acune pa.r un hérisson (tourteau) 
montés de part et d'autre de l'arbre princîpa.l du treuil, et pa.s·
sent sur un ba.rbotin fixé au bout supérieur du chariot. 

C'est la poulie barbotin qui assure l'égalité des tensions dans 
les deux br.ins de fa cbaiîne double de: ha.la.ge. 

La chaîne simpl:ei du petit slip est bien commandée par un 
hérisson, mais: le barbotin devient inutile. 

Les clia-înes de retour sont à ma.illes serrées en fer forgé. Un 
bout de chaque cha.îne de retour est .attaché au bout supér.ieur 
des chafoes de halage. En passant par les poulies de retour 
submergées-, les chaînes de retour sont fixée·s au cha.riot par 
l'intermédiaire <le poulies. et de la. chaîne de raidissement. 

Les treuils de manœuvre sont du type « Crandall J1Jnginee
ring 0° )). Ils ont deux vitesses, l'une ,empJioyée au bas de la 
course, lorsque le ba.teau flotte encore pa.rtiellement et que 
l'effort de tra.ct10n est relativement petit, l'autre lorsque le 
ba.teau a quitté l'eau et que l'effort de traction de1vient ma.ximum. 

Les deux treuils sont commandés- chacun par un moteur asyn
chrone, triphasé, a.s:sez puissant pour lever en trente minutes 
au plus le chariot avec sa. charge. 

Voici quelques ca.radéristiques pour les deux engins: 

Longueur sur tins ................ . . 
Longueur sur plancher ........... . 
Largeur sur traversines ........... . 
Largeur utile ....................... . 
Profondeur d'eau sur les tins au 

niveau d'eau ( + 4,00): 
à l'avant .............. . 
à l'arrière ........... . 

Grand railway 
dry dock 

50,00 m. 
54,50 m. 
13,5.0 m. 
11,50 m. 

3,20 llil. 
6,00 m. 

Petit railway 
dry dock 

40,00 m. 
43,50 m. 
11,50 m. 
9,50 m. 

2,90 m. 
4,50 m. 



- 520 -

Ces profondeurs d'eau sm' les tins ne sont pa,s des maxima. 
Le bout arrière du plancher est pourvu d'une fosse rectangu

laire au-dessous de l'hélice et du gouvernaH, de manière à per
mettre l'enlèvement de ceux-ci. 

Comment s'effectue mafaten.ant la, délicate opération du ra
doubage? 

Le ba,teau a,yant franchi l'écluse, se présente dans l'a,xe du 
berceau, qui est descendu à fond de course. Par s10n treuil de 
bord, il! se hâle lentement au-dessus du cha,riot, au moyen d'un 
càble fixé à un maillon hors de l'eau de la chaîne pT.inci pale. 

, Le ba,teau est mafatenu dans l'a,xe du chariot au moyen de 
cordages fixés sur les passerelles reliant les1 pylône1s, jusqu'à ce 
que le plan d'axe longitudina,11 du ba,teau corresponde au plan 
médian du berceau. 

A ce moment se relève le disposiitif de centrage de l'étraive, 
le boot-jack, sorte de chevalet pivotant sur un axe horizontal 
dans le plan du planche1r, et pourvu d'une fourche où l'étrave 
vient s'engager. 

Le personnel du dock vérifie alors l'exacte position du bateau 
au-dessus de lia ligne d'attinage, au moyen de lattes graduées, 
serre les cordages qui le relie aux passerelles et met le treuil de 
levage en mouvement. 

Le bateau étant lrnlé par le cà,ble axial qui le relie à la chaîne 
et fixé par les cordages, a,vance· para,lllèlement au berceau, jus
qu'au moment où l'étrave, saisie dans le bootjack, touche le 
premier tin. Au fur et à mesure que les tins suivants viennent 
en contact a,vec la quille du ba,teau, on manœuvre les tins coulis
sa,n ts ·et on les serre contre les flancs. 

Jusqu'ici le treuil a fonctionné à la grande vitesse. On fait 
usage de l:a petite vitesse, av.a,nt que l'ampèremètre indique que 
l'intensité du courant approche de la limite permise, et on 
achève la, montée. 

Ainsi qu'il a été décrit, le berceau chemine sur la voie inclinée 
pa,r l'intermédiaire de rouleaux multiples, saisis dans. les · châssis 
interchangea-bles. 

La vitess,e de translation du cha,riot éta,nt deux fois plus 
grande que cel!le des rouleaux, les châ.ssis doivent s'étendre der-
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riere le cha,riot, au moment où il va toucher l'ea,u, d'au moins 
la moitié de la, longueur de eelui-ci. 

Au cours des montées et descentes successives et à cause du 
glisse.ment qui accompagne le roulement, les rouleaux restent 
graduellement en retard sur le cha,riot. 

A un certain moment, l 'a,ya,nt du berceau trouverai, dans sa 
position supérieme, l!e vide en dessous de lui, et il faudra, ajou
ter des roulea,ux. 

On dispose à cet effet de deux demi-châssis de réserve. On 
apporte le premier, puis le second. On n'ajoutera pas un troisième 
demi-châssis. Dès que, le retard a,tteint la, longueur d'un châssis, 
on enlève les deux demi-chàs,;sjs, et on le1s remplace pa,r le châssis 
jnférieur démonté. 

Cette interchangeabilité des châssis. et leur roulement dans la, 
file créent. li'égalité dans l'usure des: rouleaux. Sinon cette usure 
excessive chez les rouleaux du milieu donnerait lieu à des flexions 
inadmissibles: dans le be;rceau et :), deS' efforts exa.gérés dans les 
cha,Jnes de bala.ge. 

Chantiers de petite construction navale 
et agrandissen1.ent éventuel du bassir1.rr à flot (fig. texte 3). 

En bordure du tr:o,isième, bassin de commerce de la, ville d'Os
tende, se ü·ouvent des chantiers de construction et de répara
tion d'embarcations: de pêche. 

D'autres chantiers se trouvent en bordure du ba,ssin d'évollu
tion, au Sud de la ville. 

Lorsque les troisième et deuxième bassins de commerce seront 
comblés, en vm·tu des clauses de l'avenant, les premiers1 chantiers 
devront déplacer leur centre d'activité et d'autres suivront sans 
doute l'exemple des premiers, pour s'établir en groupe au nouvel 
emplacement fa,vmable. 

Le projet d'a,v.:;m1nt à lia convention-loi des 5-12 août 1912 dit, 
en son article 4, que << la Ville d'Ostende pourra affecter, à 
>> titre p,récafre, à lïnstaUation de chantiers na,vals, le terrain 
>> actuellement disponible à l'extrémité du bassin à flot et qui 
')) est destiné à, l'agrandissement ùltérieur de ce bassin >>. 

Si cette cllause recevait son exécution, les chantiers nava-Is, 
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placés proviso.ii'ement en bordure du ba.siün à . flot actuel, de
naient être déplacés à nouveau le jour où l'agrandissement éven
tuel de ce ba,ssin sera.il décidé. 

Une proposition de l' Adminisüation communa.Je d'Os·tende a 
suggéré de l:..t.i8sei· intact le tenain réservé à l'agrandissement 
éventuel du bassin i1 flot, d'y ereuser un ba.s·sin provisoire garni 
ùe talus: en terre, et de consüuire les chantiers na.yalts dans le 
prolongement de ce bassin d'attente, c'est-à-dire à leur empla
cement définitif (fig. texte 3). 

La, commission de l'avenant a. accepté cette modifica,tion. 

ÜHAPITRE IV. - Bas.sin à marée, banc de carénage 
et chenal d'accès. 

Bassin à marée (pl. IX, fig. 1). 

Destiné primitivement aux chaloupes à voile, ~\ faible tfrant 
d'ea.u, son plafond n'était prévu qu'à la cote (- 1,50). Con11ne 
ces emba1·cations dispa.raissa.ient graduellement et sont rempla
cées pa,r des' chaloupes à moteur, à plus grand tirant d'eau, la 
profondeur prévue fut bien vite reeonnue insuffisante, et pen
(fa.nt la construction même du bassin,' le plafond fut abaissé à 
la cote (- 2,50). 

La longueur utile est de 310 m., la. largeur .entre quais 60 m. 

A cause de rexiste:nce du bassin de la Marine, disposé obli
quement pa.r· rapport au complexe du nouveau port de pèche, le 
bassin à marée présente un étranglement vers. sou extrémité Sud, 
de sorte que sa Ia.rgeur à cette extrémité n'atteint plus que 30 m. 

Ainsi, sa superficie utile se trouve réduite à 1 Ha. 67, tandis 
que l!e bassin à flot présente une superficie utile de 4 Ha. 3. 

Le ty,pe des murs de quai qui le bordent sur trois côtés est le 
même que pour le bassin à flot, sauf qu'au mm· de quai Est, des 
banquettes infermédiaiires sont ména.gées dans I.e muret qui 
couvre la plaw-forme surélevée en béton armé (pl. IX, fig. 3). 

Tout comme pour l'approfondissement du bassin, le dispositif 
.li banquette intermédiaire fut décidé penda0nt la. constructipn 
même du bassin, à la. demande de pêcheurs., pa:r l'intermédiaire 
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de la Chambre . de Commerce d'Ostende, d'après l'exemplle du 
dispositif du port de pêche de Lowestoft (Angleterre). 

Il devait permettre un décha,rgement aisé aux heures de marée 
basse. 

Actuellement, on juge plutôt que ce dispositif nuira au dé
cha,rgement rapide du hareng et de l'esprot. 

Banc d,e oarénage. 

Sur le bassin à marée se b1·anche, à son entrée et vers l'Ouest, 
un ba,nc de ca.rénage a,vec grils de carénage, pour les petites 
répa,rations et les peinturag~s des chaloupes de pêche. 

Les bateaux arr.ivent au banc par une entrée de 35 m. de la.i·
geur. Le radier en est établi à Jia, cote ( + 1,00), ce qui rend 
facile Paccès aux emba.rcations carénées pendant les heures1 de 
marée basse. La superficie est de 0 Ha. 73. 

Le personnel ouvrier, a.insi que les' matériaux, a,rr;ivent au 
banc par une rampe d'aceès de 67 m. de longueur et de 20 m. 
de largeur. Cette rampe sert aussi au ca,rénage des petites em
ba;rca tions. 

Le radier est formé pa,r un massif de béton surmonté d'un 
dalla,ge de moellons. n est bordé de perrés inclinés à 6/ 4, con
struits en béton a,vec revêtement dé moellons. 

Contre lie perré Ouest du banc sont établis trois grils, en bois 
de gre,enheart, de 20 m. x 20 m., :1 la cote ( + 1,75), flanqués 
de deux autres respectiYement de 15 m. x 20 m. et 10 x 20 m., à 

la cote ( + 2,25). 

Entre les grils se trouvent huit ducs d'albe rectangula1res, et 
devant les grils trois. ducs d'ailbe triangulaires, en greenheart. 
Ils ~mnt construits pour permettre le guidage des chaloupes: en 
marn:euvre et leur aman·age pendant les réparaitions. 

De lia mer, on a,rrive, par le chena,l du port, au chenal d'accès 
à r écluse et a,u bassjn à, ma,rée. 

Ce chenal d'accès, d'une la,rgeur minimum utile de 60 m., 
d'une longueur de 170 m., a son plafond située à la cote (- 5,00), 
en rapport avec celle (- 5,80) du chena1 de l'avant-port et celle 
(- 4,50) du busc de l'écluse. 
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Vers lie lJa,ssin à marée, le plafond se relève progressivement, 
pour atteindre (--- 2,50) , côté de ce bassjn. 

Le chenal est bordé des deux côtés de perrés à, 6/4, couverts 
d'une couche de béton et d'un dallage de moellons. 

Pour que les bateaux ne heurtent pas ces revêtements, des 
·estacades en bois de greenhea,rt, :1 trois rangées de pieux, et pour
vues de passerelles de guidage de 3 m. de largeur, sont établies 
à leur pied et permettent l'accostage en attendant l'éclusage. 
L'a.ma1rrage des bâtiments aux deux rives du chenal n'empêche 
pas l'évoltution des autres navires1 vers l'écluse ou le bassin à 
ma,rée. 

Il est ù, remarquer que le chenal du port, le chenal d'accès et 
le bassin à marée, étant tous dirigés du Nord-Ouest a.u Sud-Est, 
ont des directions à ,peu près parallèles. 

Cette quasi même directfon facilite l'entrée des bateaux par 
temps calme, ceux-ci n'ayant presque pas d'évolutions à faire, 
ma.is la. rend pénible par vent de tempête soufflant du Nord~ 
Ouest, qui drosse les na.vires vers le fond du bassin. 

Afin de diminuer la houle, déjà dans le chenal d'accès, les 
esta,cades sont garnies de peignes~ clo~sons tranversa1es à, claire 
voie entre l'estacade et le perré, compüsés de lign:es de pieux 
faiblement espacés. 

CHAPITRE V. - Minque. 

(Pl. XI, fig. 6-7-8.) 

La, :~Hnque occupe un espace de 336 m. de long et 112 m. de 
large sur le terre-plein compris entre les deux ba-ssins à flot et 
à ma.rée. 

Le principe fondamental qui a. présidé au choix de son empla
cement et à ses dispositions est le groupement des opéra,tions 
précédant l'expédition du poisson, de manière à assurer la, rapi
dité et la. propreté des diverses manipula,tions d'une marchandise 
éminemment périssable. 

Le poisson doit pouvoir être déposé, pour être mis en vente, 
immédiatement en face de l'eudmit où il est déchargé du bateau, 
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ce qui implique que la salle de Œnte doit régneI'. sur toute hl 

longueur du quai de déchargement. 
Les; ma,gasins des mareyeurs où le poisson est emballé doi vcn t 

se trouver sur le chemin, et le plus près possible, entre le lic11 
de vente et la, voie d'expédition par chemin de fer ou route. 

Façade principale Sud de la Minque. 

Le nettoyage doit être facile, toutes les surfaces doivent être 
lisses et en pente vers les: égouts. 

L'éclaira.ge doit être abondant tout eu évitant l'action directe 
des ra,yons solaires sur la marchandise; la ventilation des locaux 
doit être adive. 

Hall cle vente. 

Lp h<ûl de ve:ute omTe dil'ectemeut sur toute sa longueur, le 
long du ba.ssin :1 flot. D est divisé en troiSI travées de 10 m. 
de largeur chacune par des rangées de colonnes. La, nef centrale 
est plus haute que les latéra,les, de manière à permettre l'établis
sement, da,ns les murs longitudinaux surélevéS', au-dessus des 
toitures des bas-côtés, de larges baies vitrées a,ssurant l'éclrairage 
du hall. 

Longitudinalement, ce haH, de même du reste que les gro\1pes 
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<le grandS1 et petits magasins, comprend des travées de 7 m. de 
portée. 

Du côté du bassin à flot, un auvent en béton.. armé, en saillie 
<le 2 m. 50, est accolé à la façade du hall, face à l'Est. 

Vue intérieure de la Minque. 

Au droit des six chemins transversaux, lies ba.s côtés de cette 
façade Est présentent une travée surélevée, ma:rquée par un pi
gnon avec grand fenestrage, dans le double but de ~ompre la 
monotonie d'une faç.a.de de 336 m. et d'améliorer l'éclairage du 
hall. 

Les façades d'about Nord et Sud sont largement vitrées et 
pourvues de baies mesur.a,nt 7 m. 80 de la,rgeur et 4 _ m. 85 de 
hauteur. 

Le bù.timent est largement aéré par les ouvertures des, façades 
et les communicaüons. entre les divers blocs des ma.ga,sins. 

En outre, à chacun des ma.ga,sins et des bureaux ainsi qu'au 
vaisseau du hall de vente, a, ét-é appl!iqué le s~sitème d 'aéraition 
horizonta,Je différentielle « Knaipen )). 
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Le hall de vente est construit en béton armé, suivant la. coupe 
de la figure G, planche XI. 

Il est fondé, comme d'ailleurs tous l!es bâtiments de la. Minque, 
sur pieux en béton a.rmé de 0 m. 30 x O m. 30 de section et d'une 
longueur qui va.rie entre 8 m. aux bâtiments Sud et 13 m. a.ux 
bâitiments Nord (bâtiment d'administraüon), lie complexe se trou
vant en grande pa.rtie sur l'emplacement de l'ancien bassin de 
cha.sse Léopold remblayé. 

Fn joint de dilatation est établi tous les 42 m. A leur empla
cement les fermes de l'ossature sont double,s. et indépendantes. 

Bureauœ-magasins. 

Les bureaux-magasins sont de deux types., les' grands, face au 
lmissin à fliot, et les petits, face, au basisin à ma,rée. 

Ils sont réunis en deux rangées, comprenant l'une tous les 
grands magasins, soit ï groupes de G éléments, de 4,2 m. de lon
gueur pa,1· groupe, séparés1 pa.r 6 chemins transversaux, l'autre 
tous les petits. 

Les ma.gasins ont 4 m. 25 de ha,uteur. Ils sont munis1 d'uu 
éta.ge-bureau de 3 m. 50 de hauteur, de mêmes dimensions en 
plan, et auquel on a. accès pa.r un esca.Iier en béton armé. Chaque 
élément est pourvu d'une cheminée, d ' une ü1stallation sanitaire 
et d'un la.vabo. 

Chaque bloc de magas1ins de 42 m. forme construction indé
pendante:, où l'on peut supprimer les murs de re.fend longitudi
naux et transversaux, ta.nt au rez-de-chaussée qu'à l'étage, sans 
nuire à la. stabilité du bâtiment. 

C'est dans ce but que l'os:sature des magasins a, été complète.
ment exécutée en béton armé. Lai maçonnerie des façades et des 
murs de refend ne sert que de .remplissage à l'ossature. 

L'aii·chitecte M. Minnaer, à qui a été confiée l'étude des fa
çades au point de vue a,rchitectura1, en a exclu le caractère pure
ment industriel, tout en respectant les disposritions lui imposées 
par les . plans de li' ossature en béton a1rmé. 

Il a réalisé un ensembI:e imposant, sans lourdeur, grâce aux 
tons choisis et au jeu de l'appareil! des maçonneries. 
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Pa.verments. 

Tous les pavements, tant ceux de la partie bâtie que des chaus1-
sées. couvertes et des quais, sont établis suivant des1 ipentes assez 
fortes de 2,5 à 3 cm. p. m., afin de provoquer l'écoulement rapide 
au nettoyage après la vente du poisson. 

L'aire de la criée est divisée en 7 pa,rcs d'environ 44 m. x 21 m., 
sépa.rés pa.r des chaussées transversal:es de 5 m. de la.rgeur. 

L'aire de ces pa.rcs1 et celle des ma.ga,sins est :revêtue d'un pa,
vement en dalles de béton fortement comprimé, posées s.ur oouche 
de béton. 

Le pa.vement des voies carrossables est exécuté en pa,vés de 
béton fortement comprimé, p1acéS: sur a.ire de béton. 

Bâtiment cl)ad.ministrati<m (pl. XI, fig. 7). 

A proximité de la Minque, et indépendamment des magasins 
et de la criée, on a. groupé, dans un seul bâtiment, tous les; ser
vices administratifs, eu même temps qu'un bureau des postes, 
télégraphe et téléphone et des iocaux de banque. 

Le Lùtiment a. 42 m. x 22 m. Il comprend un sous-sol, un rez
de-chaussée et un étage. 

Au sous-soli se trouvent les ca,ves: à l'usage du concierge:, un 
local pour généraceurs de chauffage centra.l, et de multiples 
boxes servant au stockage des vidanges des maga,sins à poisson 
de la ~linque. 

Le rez-de-chaussée comprend le logement du concierge, un 
poste d'incendie, un dispensaire de la Croix-Rouge, un réfectoire 
pour les ouvriers avec instaU.ations sanitaires et la,vabos, · aiinsi 
qu'un va,ste garage, avec double entrée, pour lies autos. 

C'est à l'étage que sont réunis les.locaux destinés à l'adminis
tration, avec services des postes, télégraphes: et téléphones, et 
ceux réservés aux ba,nques. 

Ces locaux s'ont groupés autour d'un grand vestibule central 
écla,iré pa.r un vaste lanterneau, et sont disposés de manière à 
:réaliser une complète indépendance. 

Les senices des chemins de fer ne sont pa.s logés dans le bâti 
ment d'administration. Leur pl:ace est au droit des qua.tre voies 
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de cha,rgement du quai du bassin à ma.rée. A cet effet, trois1 petits 
bureaux-magasins, au milieu des groupes, ont été mis à leur 
disposition. 

Un pavillon SipéciaJ pour la vente sur échantillon du hareng 
et de l'esprot est érigé sur le terre -plein situé entre Ja, Minque 
et lie bassin à marée (pl. IX, fig. 1, et pl. XI, fig. 8). 

Pavillon de l 'esprot. 

Au Nord et <lu Sud, le terre-plein de la :~finque est clôturé 
par une grille métallique s'étendant entre les deux bass.ins, de 
ma,uière à obliger le .public à passer pa;r les portes. 

La, clôture Nord est percée d'une entrée cauossable à deux 
portes pour circula:tion unique, et d'un portilllon pour les pié
tons, menant au pont basculant à établir sur la, tête aval de 
l'écluse. 
c; · 

:. . CHAPITRE VI. Quartier industriel et Cité des pêcheurs. 

(Pl. IX, fig. 2.) 

Un anêté ministériel en da,te du 18 juillet 1925 a chargé une 
commission spécia1e de l'étude de l'appropriation et de la con
cession des terrains inclustriel!s situés sur la rive Est du bassin 
à flot. 

- 3Bl --

Le 24 août 1926, celle-ci adopta les ronclus,fons sujvantes: 

· 1° Les terrains mis ù, la. disposition des indusü'ies de la pêche 
doivent être ou !Jien loués pour une durée minimum de GO ans 
ou bien vendus, en sauvega,rdant leur destination; 

2° Les terrains en bordure de Ja, rive NOl'd des slip,vays se
ront réservés aux ateliers de réparation; 

3° Les terrains iL front de quai dn bassin à flot seront résenés · 
aux a.rrna.teurs de la pêche et aux industries du froid; 

4° L'empla.cement entre les sllipways et le bâtiment de quaran
taine (chenal du port) devrait être réservé à l "usine collective 
pour le traitement des déchets de pois:sw1, 'sous réserve d'enquête 
de commodo et d'incommodo; 

5° Les dépôts pour combustible liquide devraient s'friger 
dans les dunes, eu~re la demi-lune et le fort Napoléolli; 

6<., Le développement du nouveau port de pêche est lié aux 
communie.a tions facil!es, a,xia.les avec la rive Ouest du chenal. 
ferrées a.vec le réseau général. 

Le quartier industriel est divisé en huit blocs par trois .avenues 
parallèles, quai de l'a.rmement, a,venues Victoria et Napoléon, 
aboutissa.nt toutes trois à l'avenue du Çongo, qui fait partie 
de la route d'Ostende à Blankenberghe. 

Leur profil en travers (fig. texte 4) montre que les accès par 
axe et par fer ont été largement conçus. Les blocs ont 125 m. 
environ de profondeur, l!eur longueur est varia,ble. 

L'l:Dta,t étant devenu p!I'üpriétaire par expropriation des ter
rains à FEst du nouveau port de pêche, a a,s'Suré directement S<l 

mise en valeur. 

Par conventio~ avec la Ville, les rues de l'ancien quartier du 
pha.re ont été cédées gratuitement à l'Etat, qui en échange re
mettra à la Ville la nouvelle voirie au fur et à mesure de son 
aménagement. 

Cité des pêcheurs (pl. I). 

La, convention-loi des 5-12 août 1912 dit, en son a.rtide 12: 
<< Les terra.ins ap.pa.rtenant à l'Etat sur l.a rive Est du chenal 

seront affectés, à concurrence de 6 Ra. environ, à la construc-



..('I 
u 
~ 
tl 
~ 
~ 

~ 
~ 

CJ 

~ 
L ~ 

<?F ~ ./'; 

·~ ;j ,., . )'.) ... ,... 
....,,> ~ 
.(l or> ... :s ... 
'° J~ ~ .... ~ 
~ ~ 
t" ~ 
·~ . ..\ 
\J 1 ~ ,j 

~ aJ ~ 

-b 1 
~ 

~ 

~ 
.~ 
µ 
.,j 

2 
1 

..t .-

+--a-. 
V) ...: 

-'" r 
c.i 

___!_ 

0 

- 532 --

-t 
., 

1 
1 tl 1 

1 .~ 
QI t.l ... 

0 _;. 
1 ~ 

V 
.~ 

0 OJ 
~ 

~ 
' 0 

~ ·~ + ~ ,... 
v 

Qo-

~ 
r 

Q ., 
~ 

1 _.._ 

0 
0 

0 0 sn &(') 

K. 

1 
t 

0 0 
0 ·<:!,) 

~ ~ 

t 
t rl 

1 

~ 
0 d 0 :S ~ 

~ 
4-- ,... 

0 al 
~ ") 

~ 
1 

Fig. 4. - Nouveau port de pêche. 
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tion d'une cité des Pêcheurs, dans les' conditions que l'Etat 

déterminera. » 
Le quartier industriel devant occuper l'emplacement en bor

dure du bassin à flot, il a, fallu reculer la oité des Pêcheurs vers 
li'Est et la situer en bordure des terrains industriels (pl. IX, 

fig. 2). 
Vaccès de la Minque pair axe se fait par unie :route de 20 m. 

de la.rgeur, en crête, munie d'une chaussée pavée de 6 m. de 

largeur (pl. IX, fig. 2). 
La route part de l'avenue du Congo, route d'Ostende à Blan

kenberghe et à Bruges, près du pont sur l'ancien ba.ss.in de chasse 
et du pont de l'avant-port, et rejoint l'entrée Sud dè la. Minque. 
Elle s·e :prolonge à l'intérieur de celle-ci sruivant trois rues1 l!tJn
geant les bureaux-ma.gasins, l'une à l'intérieur du hall de vente, 
la seconde entre les grands et petits magasins, la, troisième entre 
les petits ma.ga.sins et les voies de chemin de fer . 

En fait de communication par .raill, le chargement du pois1son 
arrivant à la, Minque est principa,lement assuré pa,r quaitre voies , 
groupées deux par deux, et flanquées de tables à poisson, qui 
forment les quais de chargement. 

On débarquera, aussi principa,lement le ha.reng et l'es;prot sur 
la rive Ouest du bassin à marée, égailetnent pourvu d'un pa.ve
ment de 10 m. de la,rgeur et de deux voies de chemin de fer. 

Ces six voies de chargement sont desservfos par 1e faisceau 
de la Minque, composé de neuf voies, qui se trouve à l'Ouest de 
la route d'accès et qui aboutit, lui aussi, aux ponts sur ll'avant
port, pour conduire à la. gare nux marchandises. 

Les voies qui desservent les terra.ins industrie1ls convergeront 

vers le même faisceau. 

* * * 

Les travaux ~u port de pèche proprement dit comprenant les 
bassins et l'écluse ont été confiés à la. Société Générale d'Entre
prises.. Ils ont été entamés le 7 mars 1922 et terminés le 30 juin 
1929. Ont colliaboré à l'étude et à la· construction, les .ingénieurs 
:Mullie et Santilman, les ingénieurs en chef Vander Schueren 
et Deschrijver. Le coût tota.l des tra,vaux s'élève à 45 millions 
de francs. 
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Les travaux de la :~finque et du bâtiment d'administration ont 
été exécutés du 30 mars 1929 au 17 février 1932 pm· la firme 
M. Delens, ingénieur A. I. G., à Gand, sous lia direction de l'in
génieur Santilman et de l'ingénieur principa,l Goossens et des 
ingénieurs en chef Deschryver et Verschoore. Le détail des fa
çades et des motifs <le décoration ont été étudiés ;par M. Minnaer, 
a.rchitecte, à Gand; les sculptures ont été exécutées pa.r M. Sou
deyns, à Gand. I.e coût de la construction de la Minque et du 
bâtiment d'administration est de 20 millions de francs. 

La cale de halage (slipway) a. été construite par la firme Cran
ùall Engjneering C 0

, Consuliting and Constructing Engineers, 
Cambridge, Àfassachussets (U. S. A.), avec la collaboration de 
l'entrepreneur M. Deléns pour la· partie béton armé. Les travaux 
ont duré 13 mois et ont été termjnés le 27 février 1932. 

L'ensemble de ces travaux a. nécessité: un cube de terrasse
ments s'élevant à 1.120.000 ma; le battage de plus de 40.000 
pieux et pa,lplanches en béton armé; 30.000 m3 de béton armé; 
G0.000 m3 de béton ordinaire; 20.000 m3 de maçonnerie de bri
ques; 700 tonnes de fer forgé; 9,000 m3 de bois et 50.000 m2 de 
pavements. 

MOUVEMENT 

DE LA 

NAVIGATION INTÉRIEURE 

DE LA BELGIQUE EN 1933 

Note de M. H. ROSE, 
Ingénieur des constructions civiles. 

Comme suite à l'article publié dans le tome XXXV des Annales, 

66 fascicule, décembre 1934, pp. 895 à 958, nous donnons ci-après les 

principaux éléments de la statistique du mouvement d.e la naviga

tion sur les voies navigables du pays en 1~}33. 

La navigation s'est effectuée sur le réseau fluvial helge dans des 

conditions plus satisfaisantes encore qu'en 1932 (1) mais il y a lieu 

de tenir compte toutefois des gelées intenses qui ont entravé la cir

culation sur de nombreuses voies navigables du pays durant le mois 

de dé.cembre. Le trafic kilométrique a néanmoins atteint 2.610.386.067 

tonnes kilométriques dépassant celui de 1932 de 97.341.923 tonnes 

kilométriques soit de 3,87 p. c. et celui de 1913 (2) de 974.368. 711 

tonnes kilométriques soit de 59,5, p. c. 

Le tonnage absolu sur l'ensemble des voies navigables du pays est 

supérieur de 16,3 p. c. à celui établi en 1913 et de 2,37 p. c. à celuj 

relevé en 19-32. 

Ce tonnage absolu a été calculé pour la première fois en 1910. Il 

atteignait alors 25.100.000 tonnes en chiffres ronds. L'augmentation 

est donc de 9.885.183 t. en 1933, soit de 39,4 p. c. (36,l P. c. en 1932). 

Nous continuerons à renseigner à titre de comparaison, non seule

ment les· résultats de 1932, mais encore ceux de 1913 (3). 

(1) Voir la rubrique cc Etat des voies navigables ». 

(2) Dernière année de navigation régulière avant la guerre. 
(3) Dernière année de navigation régulièr:e ava,nt la guerre. 


